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Texte établi par le secrétariat 

1. La soixante-troisième réunion du groupe non officiel de pays en voie de 
développement du GATT s'est tenue le 24 mai 1967 sous la présidence de 
S.E. M. José Antonio Encinas del Pando, Ambassadeur du Pérou. A cette réunion, 
assistaient les représentants des pays suivants: Algérie, République arabe unie, 
Argentine, Brésil, Ceylan, Chili, Espagne, Inde, Indonésie, Israël, Jamaïque, 
Nigeria, Pérou, République centrafricaine, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uruguay et Yougoslavie. 

2. Le groupe a examiné la question des Négociations Kennedy, et en particulier 
ce qui reste à faire,d'après le calendrier des ultimes semaines de négociations 
adopté par le Comité des négociations commerciales à sa dernière réunion. 

3. Certains membres du groupe se sont inquiétés de ce que les listes finales 
d'offres positives de la Communauté économique européenne et de certains autres 
pays développés n'aient pas été communiquées. Il a été demandé s'il serait 
possible de modifier les listes préliminaires de concessions après le Jl mai, s'il 
a été précisé comment le problème de l'application anticipée sera traité, quelles 
questions le Groupe des céréales examinera à sa réunion prévue pour le J>0 mai, 
quelle est la relation entre les Négociations Kennedy et les négociations que les 
pays en voie de développement poursuivent entre eux et quels seraient les moyens 
juridiques d'insérer dans le protocole qui reprendra les résultats des Négociations 
Kennedy un texte relatif au.principe déjà approuvé selon lequel les pays en voie 
de développement auraient la faculté de s'accorder mutuellement des préférences 
sans en étendre le bénéfice aux pays développés. Certains membres ont souligné la 
nécessité de réunir le Sous-Comité de la participation dés pays de développement 
le plus tot possible après le ~5>L mai pour qu'il fasse le point de la situation en 
ce qui concerne l'application des recommandations de la réunion du Comité du 
commerce et du développement tenue à Punta del Este, y compris celle qui se 
rapporte à la question des compensations à accorder aux pays en voie de dévelop
pement pour toute perte de préférences résultant des négociations. 

4. Au sujet de l'application anticipée, le Président a fait état du communiqué 
de presse publié par le Directeur général en son nom propre (GATT/990), qui contient 
un paragraphe dont le texte est dû à un comité de rédaction auquel ont participé 
des membres désignés par le groupe non officiel. Ce paragraphe indique que les 
participants se sont déclarés déterminés à parvenir à une décision sur l'application 
immédiate des abaissements de droits avant que le Protocole qui reprendra les 
résultats des négociations commerciales ne soit ouvert à la signature. 
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5. Invité par le Président à répondre à certains des points soulevés, 
M. Mathur, Sous-Directeur général, a déclaré que les délégations auront 
l'occasion, lorsqu'elles établiront leurs listes finales de concessions pour 
le 19 juin, de régler tous les points de contestation qui auraient été décelés 
dans les listes préliminaires fournies avant le 31 mai. La CEE a déclaré que 
son offre initiale, telle qu'elle a été modifiée par les amendements notifiés 
ultérieurement, reste son offre finale. Se référant à'la prochaine réunion du 
Groupe des céréales, M. Mathur a indiqué qu'il croyait savoir que le Groupe 
examinerait à cette réunion un certain nombre de questions relatives à la multi-
latéralisation de l'accord sur les céréales ainsi que divers points de détail. 
A propos des négociations entre pays en voie de développement, il a fait 
observer que la question de leur relation avec le Protocole reprenant les 
résultats des Négociations Kennedy a déjà été réglée dans la procédure 
applicable à ces négociations qui a été élaborée et discutée par le groupe non 
officiel. 

6. Après un échange de vues, le groupe est convenu d'inviter le secrétariat 
à mettre en rapport la CEE et les délégations intéressées de pays en voie de 
développement qui désireraient des éclaircissements sur l'état actuel des 
offres de la CEE. Le secrétariat a aussi été prié d'obtenir des précisions 
sur la situation de produits indiqués dans des listes présentées par des délé
gations intéressées, lorsque ces précisions doivent émaner d'autres pays 
développés participants. 

7. Il a été décidé que le Président du Sous-Comité de la participation des 
pays de développement devrait être invité à réunir le Sous-Comité le plus tôt 
possible après le 31 mai pour qu'il examine la mise en oeuvre des recommandations 
de Punta del Este. Il a été suggéré que le Directeur général soit invité à 
exercer ses bons offices pour faciliter le règlement favorable de la question 
de l'application anticipée des abaissements de droits. Il a aussi été convenu 
de demander au Directeur général de donner un avis sur le point de savoir si, 
et de quelle manière, il serait juridiquement possible d'inclure dans le 
Protocole qui reprendra les résultats des Négociations Kennedy un texte relatif 
au principe déjà approuvé selon lequel les pays en voie de développement 
seraient autorisés à s'accorder mutuellement des préférences sans étendre le 
bénéfice de ces concessions aux pays développés. 

8. M. Mathur a rappelé que le Groupe d'experts du Service consultatif 
d'information et de promotion commerciales doit se réunir prochainement et il a 
exprimé l'espoir que les membres du groupe non officiel appelleront l'attention 
de leurs autorités sur cette réunion. Pour en faciliter la préparation, il 
serait bon également que le groupe non officiel procède à un échange de vues 
sur la question au cours d'une réunion ultérieure. 


